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Droit de réponse suite au rapport d’évaluation des engagements 
pris par l’entreprise AERE dans le cadre du programme 
Entreprises engagées pour la nature 

 
 
A Aix-les-Bains, le 07/01/2026, 
 
Droit de réponse adressé à l’OFB par le bureau d’études AERE : 
 
Cliquez ou appuyez ici pour entrer du texte. Merci de ne pas dépasser le cadre prévu à cet effet. 

AERE s’est engagé dans le programme Entreprise Engagée pour la Nature en mars 2023 afin d’améliorer la prise en 
compte de la biodiversité dans ces actions. En effet, AERE est un bureau d’études composé d’experts pluridisciplinaires 
aux compétences complémentaires, toutes articulées autour des questions de transition écologique, 
énergétique (PCAET, TEPOS, EnR, Bilans carbones, Economie circulaire, etc.) via de l’accompagnement, formation, 
concertation, facilitation, etc. Ainsi, après avoir réalisé son état des lieux, AERE a identifié 4 actions cœur de métier et 
2 actions complémentaires.  
 
Concernant les actions cœur de métier, deux portent sur le fonctionnement de l’entreprise : l’utilisation d’outils 
numériques et les politiques d’achats et autres. L’objectif est de limiter les pollutions associées au numérique 
(importantes dans notre activité) et achats mais aussi la surexploitation des ressources notamment en lien avec les 
composants informatiques. Dans ce contexte, un guide du numérique a été établi et la politique RSE mise à jour. 
Deux autres actions portent sur les accompagnements réalisés afin d’améliorer la prise en compte de la biodiversité. 
Dans ce cadre, un doctorat en bourse CIFRE a débuté en octobre 2023 sur les vulnérabilités des forêts des collectivités 
territoriales dans un contexte de changement climatique (dans le même objectif d’améliorer la prise en compte de la 
biodiversité, ici forestière, dans nos accompagnements). Deux jeux de sensibilisation sur les forêts sont en cours de 
finalisation (un jeu de 7 familles et un jeu de plateau « Forêt En Jeu(x) ! ») et seront utilisés dans les accompagnements. 
Ces jeux visent à (re)découvrir les notions liées aux écosystèmes forestiers (fonctions, vulnérabilités, modes de gestion, 
etc.) et à expérimenter la complexité de la gestion durable et optimale de la forêt par la recherche d'un équilibre entre 
ses trois fonctions (écologique, sociale et économique), en découvrant notamment les acteurs impliqués. 
 
Concernant les actions complémentaires, une porte sur la favorisation des pollinisateurs et l’autre sur la 
communication des actions réalisées.  
Plus précisément, dans le cadre de l’action complémentaire portant sur les pollinisateurs, des recherches ont été 
menées et le Diag’ Pollinisateurs réalisé en juillet 2025. Cela a permis d’établir des propositions d’actions (n’incluant 
pas la pose de ruche du fait de la concurrence potentiel entre abeilles domestiques et sauvages) telles que : accueillir 
plus de plantes grimpantes : conserver le bois mort en tas ; aménager des pierriers ; accompagner des entreprises, 
collectivités ou particuliers à faire un diagnostic similaire ; contribuer à un programme de sciences participatives sur 
pollinisateurs ou plantes sauvages ; etc.  
Les actions menées sur la prise en compte de la biodiversité (notamment dans la cadre de ce programme) ont donné 
à lieu à 8 publications sur notre site internet (https://www.aere.fr/ - rubrique Actus). De plus à minima 3 articles 
scientifiques sont prévus courant 2026 dans le cadre de la thèse en bourse CIFRE menée. 
 
 
Pour la suite de la mise en œuvre du plan d’actions, AERE va s’attacher à continuer à mettre en œuvre les actions 
définies via des groupes de travaux dédiés par action à mener. Chaque groupe, se réunissant à minima une fois tous 
les deux mois afin de faire un point sur les avancées et orienter la suite de la mise en œuvre, s’attachera à mettre en 
œuvre les recommandations apportées par le rapport d’évaluation afin de continuer à avancer contribuer d’avantages 
à la réduction des facteurs de pression sur la biodiversité. 

https://www.aere.fr/

